
Avec une prévalence de 
150/100 000 habitants, la mala-
die de Parkinson fait le quotidien 
des consultations des généralistes. 
D’abord, parce que la maladie est 
chronique, et ensuite parce qu’elle 
nécessite, outre une approche spé-
cifique, une prise en charge glo-
bale. En effet, elle se caractérise 
par une symptomatologie motrice, 
par des troubles cognitifs et psy-
chiques, des perturbations du som-
meil et des dysfonctions sexuel-
les, voire d’incontinence. La qualité 
de vie des patients est significa-
tivement altérée. Les traitements 
parkinsoniens, chirurgicaux et 
médicamenteux sont bien sou-
vent complétés par des thérapies 
alternatives, kinésithérapie, ergo-
thérapie, orthophonie. Selon les 
recommandations de la HAS, la réé-
ducation occupe une place majeure 
dans la vie du patient parkinsonien 
(grade C). La cure thermale s’ins-
crit, elle aussi, depuis longtemps 
dans cette démarche, comme com-
plément à l’amélioration de la qua-
lité de vie des malades parkinso-
niens. Cependant, les acteurs de 
ces types de traitements dispo-
sent à ce jour d’assez peu de tra-
vaux et d’essais de validation de 
leurs pratiques. Un essai thérapeu-

tique publié en 2003 a cependant 
été remarqué.

UN THERMALISME 
ADAPTÉ AU PLUS 
PRÈS DES BESOINS
Pendant un séjour thermal, l’ac-
compagnement des patients est 
optimal. Les professionnels de la 
station s’adaptent à leur rythme 
et à leurs besoins. Un programme 
ciblé leur est ainsi proposé à 
Ussat-les-Bains, Néris-les-Bains et 
Lamalou-les-Bains : gymnastique 
« sèche » ou adaptée en piscine 
thermale, sophrologie, ergothéra-
pie ou rééducation orthophonique 
alternent avec les soins tradition-
nels de crénothérapie. Par ailleurs, 
des conseils pour l’adaptation aux 
tâches du quotidien sont prodi-
gués au travers de conférences ou 
d’ateliers pratiques. Ces accueils 
thermaux spécifiques ont montré 
leur efficacité.
Améliorer la qualité de vie des 
patients et proposer aussi une 
alternative médico-économique 
sont les critères principaux d’une 
étude d’efficacité effectuée à la 
station d’Ussat-les-Bains, et dont 
les résultats (1) sont parus en 
2003. Deux groupes de patients, 
l’un à cure immédiate et l’autre à 

cure différée, sont comparés. On 
remarque une amélioration signi-
ficative des échelles de qualité de 
vie et de l’état psychologique des 
curistes dès la quatrième semaine, 
même si les effets sur leurs capa-
cités physiques restent réduits. La 
cure thermale ne semble pas avoir 
modifié l’évaluation motrice objec-
tive (score moteur UPDRS), mais 
diminue cependant les complica-
tions de la dopathérapie. Cet état 
d’amélioration est perceptible jus-
qu’à la 20e semaine. Une cure pour 
maladie de Parkinson, en tant que 
maladie chronique, peut être donc 
prescrite chaque année.
In fine, l’étude conclut que l’asso-
ciation d’un séjour thermal aux 
traitements habituels de la mala-
die améliore l’état de santé et 
réduit les coûts du système sani-
taire. Les retours des patients 
sont aussi significatifs : ils plé-
biscitent l’amélioration de la qua-
lité de vie, le gain de confiance en 
leurs compétences physiques et 
psychologiques.
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Les ressources thermales complètent les apports des traitements médicamen-
teux et de la rééducation face aux problématiques multiples que présentent 
les malades parkinsoniens. 
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Pourquoi proposer des cures dé-
diées à la maladie de Parkinson ?
L’observation des premiers curis-
tes parkinsoniens par les méde-
cins thermaux, et les témoignages 
positifs de ces malades concernant 
l’amélioration de leur état de santé 
après une cure thermale auprès de 
leur association de patients, ont 
amené les établissements ther-
maux à proposer des séjours dédiés 
à la maladie de Parkinson et aux 
syndromes parkinsoniens. L’asso-
ciation « France Parkinson », parti-
culièrement dynamique, a impulsé 
un partenariat depuis deux décen-
nies avec les stations thermales 

orientées en neurologie. Par ailleurs, 
les kinésithérapeutes des stations 
ainsi que les différents intervenants 
se sont formés à l’approche particu-
lière de cette maladie.

Quels sont les atouts majeurs de 
la cure pour les malades parkin-
soniens ?
Les atouts tiennent d’abord à la 
qualité des eaux thermales qui 
améliorent les principaux symp-
tômes, en particulier la rigidité et 
le tonus postural. Les soins ther-
maux ont aussi un effet antal-
gique sur les douleurs liées à la 
maladie de Parkinson. Ils ont un 
effet sur la sensibilité au stress et  
l’anxiété, qui aggravent les symp-
tômes du parkinsonien, comme l’a 
montré l’étude STOP TAG (2).

Le deuxième atout majeur tient 
à la prise en charge spécifique et 
globale proposée dans le cadre 
de ces cures dédiées. Elles propo-
sent, outre les soins thermaux, de 
la kinésithérapie, de la sophrologie, 
de la gymnastique en piscine, des 
ateliers loisirs, des conférences. 
Cette prise en charge holistique 
montre au malade qu’il possède 
des capacités motrices, socia-
les, familiales, auxquelles il a sou-
vent plus ou moins renoncé, qu’il 
peut restaurer et entretenir. Cela 
lui redonne confiance et se traduit 
par une forte amélioration de sa 
qualité de vie.
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